






Linéaire actif identifié au titre de l'article

R.151-37 du Code de l'urbanisme

Linéaire commercial et artisanal identifié au titre de l'article

R.151-37 du Code de l'urbanisme

Linéaire de mixité d'activités identifié au titre de l'article

R.151-37 du Code de l'urbanisme

Secteur de mixité fonctionnelle
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